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Monsieur Jean-Pierre Charbonneau
Président de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement
Québec

Monsieur le Président,

Conformément à l’article 11 de la Loi sur l’administration publique (L.Q., 2000, chapitre 8), j’ai
l’honneur de vous soumettre le Plan stratégique du ministère des Transports 2001-2004.

Je tiens à souligner la collaboration de mon collègue Jacques Baril, ministre délégué au
Transports et à la Politique maritime qui m’a apporté son soutien dans la réalisation de ce plan
stratégique.

En qualité de ministre des Transports, je suis à même de constater à quel point les transports 
influencent tous les secteurs de l’activité économique et sociale. Les transports sont à la base des
échanges entre toutes les régions du Québec, permettant ainsi la mise en valeur des potentiels humains
et naturels qu’elles recèlent.

Le Plan stratégique du ministère des Transports pour les années 2001-2004 présente les orien-
tations qui, au cours de cette période, guideront l’action du Ministère afin d’améliorer la qualité et la
sécurité des réseaux de transport.

Des moyens de transport performants sont désormais indispensables pour faire face aux 
nouveaux défis qui se posent à notre société. La mondialisation de l’économie et les changements 
sociaux entraînés par la révolution technologique exigent plus que jamais d’améliorer l’efficacité de
nos systèmes de transport.

C’est à ces défis que s’attaque le Plan stratégique avec pour but ultime le soutien au développe-
ment économique et social de toutes les régions du Québec.

Je vous assure de ma détermination et de celle des employés du Ministère à tout mettre en œuvre
paur atteindre ces objectifs.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués.

Le ministre des Transports,

GUY CHEVRETTE
Québec, mars 2001

MESSAGE DU MINISTRE



MESSAGE DU SOUS-MINISTRE

Monsieur Guy Chevrette
Ministre des Transports
Hôtel du Parlement
Québec

Monsieur le Ministre,

Je suis heureux de vous transmettre le Plan stratégique du ministère des Transports 2001-2004.

Au Québec, comme ailleurs dans le monde, l’administration publique doit s’adapter à un envi-
ronnement marqué par de profondes mutations d’ordre social, économique et technologique.

Pour faire face à ces changements, le gouvernement prévilégie désormais une forme de gestion
davantage axée sur les résultats. Il veut ainsi mieux répondre aux attentes légitimes de la population
à l’égard des services publics.

Le Plan stratégique 2001-2004 est en fait la première étape de la mise en œuvre de la gestion
par résultats.

Ainsi, le plan précise les objectifs et les résultats que veut atteindre le Ministère au cours des
prochaines années pour mieux répondre aux besoins de déplacement de personnes et de marchan-
dises au Québec et vers l’étranger, et également pour améliorer la sécurité des usagers.

Pour cela, le Ministère peut compter sur l’expertise, le savoir-faire et la capacité d’innovation de
son personnel dont la préoccupation demeure toujours d’offrir un service de haute qualité. À titre de
sous-ministre, j’entends poursuivre l’amélioration de la performance de notre organisation, dans un cli-
mat d’écoute et de transparence, pour atteindre les objectifs retenus dans ce plan stratégique.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.

Le sous-ministre des Transports,

ANDRÉ TRUDEAU
Québec, mars 2001
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